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LE LABEL ENVIRONNEMENTAL ET 
BIEN-ÊTRE ANIMAL DE LA FILIÈRE ÉQUINE
Economies d’énergie, maîtrise des flux, bien-être animal, anticipation des contraintes à venir, pérennisation, 
valorisation de ses bonnes pratiques et positionnement en tant que leader... Le label a été conçu avant tout 
comme un instrument au service des exploitations. Au-delà de la reconnaissance d’un niveau élevé de qualité 
environnementale et de respect du bien-être animal, le label propose une démarche et un accompagnement 
qui offre aux entités une voie balisée de consolidation, pour progresser en alliant rigueur dans la gestion et 
recherche de qualité.

Objectifs :
Seule démarche de qualité environnementale et bien-être animal spécifiquement développée pour les entités 
de la filière équine, le label EquuRES, développé par le Conseil des Chevaux de Normandie, vise à encourager 
l'adoption de pratiques respectueuses de l'environnement et du bien-être des équidés, valoriser le travail des 
professionnels de la filière équine et sensibiliser leurs parties prenantes.

Les entités candidates à la labellisation s’engagent à :
• Préserver les ressources naturelles (eau, air, sol, etc.),
• Privilégier un approvisionnement local pour l'alimentation et la litière,
• Assurer un bien-être animal et des soins vétérinaires adaptés,
• Limiter les impacts des déplacements, transports et utilisations des engins agricoles liés à leurs activités,
• Maîtriser les consommations énergétiques (chauffage, éclairage, équipements) pour utiliser l’énergie de 

façon rationnelle et réduire les émissions de gaz à effet de serre,
• Entretenir de manière patrimoniale les espaces extérieurs et le paysage et préserver la biodiversité,
• Réduire, gérer et valoriser le fumier et les déchets,
• Entretenir leurs bâtiments et leurs équipements,
• Sensibiliser leurs collaborateurs.

Le label comporte trois niveaux, pour permettre aux entreprises de monter progressivement les échelons, 
dans une démarche d’amélioration continue.

Bénéficiaires :
Le label EquuRES concerne tous les établissements équins (entraîneurs, éleveurs, centres équestres, 
hippodromes, centres de formation aux métiers de la filière, cliniques vétérinaires équines...), quelles que soient 
leur activité et leur taille. Il est né en Normandie mais c’est désormais un label national.
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Être labellisé :

Candidature : Les candidats au label constituent un dossier contenant :
• L'engagement dans la démarche EquuRES signé ;
• La fiche d'identité de la structure candidate ;
• La grille thématique EquuRES d’auto-évaluation remplie ;
• La grille d’autodiagnostic de conformité réglementaire remplie ;
• Le plan du site entrant dans le périmètre de labellisation;
• Un extrait de l’acte de propriété ou du contrat de location, justifiant le statut de l’occupant.

Evaluation : Le Conseil des Chevaux mandate un évaluateur qui se rend sur site pour évaluer la conformité de 
l’établissement aux exigences du label et son niveau. 

Décision : Sur la base du rapport de l’évaluateur, la commission permanente rend un avis. La labellisation 
est accordée sous l’autorité du Conseil des Chevaux de Normandie, mais sous le contrôle d’un organisme 
certifié par le COFRAC, qui vérifie à la fois le bon fonctionnement du système mis en place et, par sondage, la 
conformité des exploitations labellisées aux référentiels. La présence d’un organisme extérieur et indépendant 
est nécessaire pour assurer la fiabilité et la reconnaissance du label.

Durée d’attribution : Le label est acquis pour 3 ans, mais des contrôles intermédiaires annuels (documentaire 
ou sur site) ont lieu.

Coût annuel : A partir de 500€. Devis sur demande. 
Prise en charge possible pour les structures agricoles au dispositif CASE soutenu financièrement par la Région 
Normandie, jusqu’à 80%.

Charlotte FUSTEC
Conseil des Chevaux de Normandie

Campus Effiscience - Bâtiment Erable 
8, rue Léopold Sédar Senghor

14460 COLOMBELLES
Tel : +33 (0)2.31.27.10.10 | +33 (0)6.17.98.30.89
Mail : charlotte.fustec@chevaux-normandie.com

Renseignements et candidature : Le label EquuRES est soutenu par :

Marche à suivre pour l’obtention de la labellisation EquuRES

EquuRES

Etape 1
Je demande mon dossier de 

candidature à 
charlotte.fustec@chevaux-normandie.com

ou je le télécharge sur 
http://www.chevaux-normandie.com/

equures

Etape 4
Après étude du dossier, un 

évaluateur est mandaté pour 
réaliser une évaluation

sur ma structure

Etape 2
Je remplis mon contrat 

d’adhésion et mes grilles 
d’auto-évaluation

(Pour toute question sur 
mon dossier, je peux être 

accompagné)

Etape 5
Je rassemble un maximum 
de preuves pour préparer au 

mieux cette évaluation

Etape 7
Je reçois mon certificat de 

labellisation, ma plaque officielle, 
mes outils de communication, et 
je peux accéder à l’espace privé 
numérique réservé aux labellisés 

EquuRES

Etape 3
Je renvoie mon dossier 
complet, par mail ou à 

l’adresse postale indiquée 
au dos

Etape 6
Mon rapport d’évalution est 

instruit, et le cas échéant validé
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